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DÉLIBÉRATION n°2024-74 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024 

Tarifs et redevances  
dont la formation par alternance et continue pour l’année 2025-2026 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques 
dotés d’un statut d’établissement public administratif associés à une université, 
notamment ses articles 22 et 28 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Les tarifs et redevances applicables pour l’année 2025 tels qu’annexés sont adoptés. 

 membres 
Membres en exercice :  30    membres 
Membres présents ou représentés :22       

Votes :    Refus de participer au vote : 0

Abstention :  0
Contre :  0
Pour :  22

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
(tarifs et redevances – 4 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024

cylecle1
Texte surligné 
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Tarifs et redevances  
dont la formation par alternance et continue pour l’année 2025-2026  

 
 

Conseil d’Administration du 11 décembre 2024 
 

 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques dotés d’un statut d’établissement 

public administratif associés à une université, notamment ses articles 22 et 28 

 

Les ressources des instituts sont définies à l’article 28 du décret susvisé. Le conseil d’administration est compétent 

pour fixer les montants des tarifs liés aux services correspondant à ces ressources. 

Aussi, il est proposé de fixer les tarifs et redevances applicables pour l’année 2025 de la façon suivante :  

 

1. Tarifs des crédits d’impression 2025 
 

- Prix de 100 crédits d’impression : 5 € 

- Pour l’achat en ligne le minimum de crédits d’impression est de 100 soit 5 €. 

 

 

2. Tarifs de location (en fonction du matériel disponible) 
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3. Tarifs des formations professionnelles 2025-2026 
 

 TARIFS 2025-2026 i 

 
Intitulé de la formation 

Volume horaire 
en Centre 

Prévisionnel ii 

Tarif 
Formation 
Continue iii 

Tarif Formation en Contrat 
de Professionnalisation iv 

Tarif Formation en 
Contrat 

d’apprentissage v 

PARCOURS DE MASTERS DE L’ÉCOLE POLITIQUES PUBLIQUES (CO-ACCRÉDITÉ EHESP & ENS) 
Parcours Prépa INSP - Service Public 1102 H 8500 NC NC 

Sécurité, défense et intelligence stratégique 455 H 8500 9200 9200 

Gouverner les mutations territoriales 455 H 8500 9200 9200 

Recherche et Expertise en Sciences Sociales du Politique 234 H 8500 NC NC 

Concertation des territoires en transition  455 H 8500 9200 9200 

Jugement et autorité publique (Préparation ENM) 319 H 8500 NC NC 

Design des politiques publiques (grade master) 455 H 8500 9200 9200 

Gouverner et Administrer le Secteur Public, Préparation aux « grands 
concours » 

455h 8500 9200 9200 

Culture et Transitions  455H 8500 9200 9200 

GRADE MASTERS DE L’ÉCOLE DES SOLIDARITES ET DE LA RSE 
Management des organisations et des projets 455 H 8500 9200 9200 

Management des risques et de la qualité 455 H 8500 9200 9200 

Management  des     Projets  en     Energies 
Renouvelables  (Terre  et  Mer) 

455 H 
8500 

9200 
9200 

Gouvernance des solidarités 455 H 8500 9200 9200 

GRADE MASTERS DE L’ÉCOLE DU JOURNALISME 
Journalisme, Reportage & Enquête NC 8500 NC NC 

GRADE MASTERS DE L’ÉCOLE DES AFFAIRES INTERNATIONALES 
Europe et affaires mondiales (Co-accrédité avec Rennes 1) 371 H 8500 NC NC 

Génération Futures et Transitions Juridiques 400 H 8500 NC NC 

Analyse et gouvernance internationale des ressources et des risques 300h 8500 NC NC 

PARCOURS DE MASTERS ÉCOLE VILLES ET ENVIRONNEMENTS URBAINS (CO-ACCRÉDITÉ EHESP & INSA) 
Ingénierie des Services Urbain en réseaux : Villes en devenir 574 H 8500 NC NC 

Stratégies innovantes des territoires urbains (Campus de Caen) 455 H 8500 9200 9200 

Gouvernance des métropoles, action publique et maritimité 455 H 8500 9200 9200 

NC = Non concerné pour l’année ciblée. 

 

FORMATIONS COURTES – TARIFS 2025-2026vi 
Offre de formation courtes collectives destinées aux élus, cadres de la fonction 
publique, du secteur privé ou associatif 

 

Selon projet entre 500€ et  1000 € / jour et par stagiaire. 

 

Parcours de formation individuel construites dans le cadre des parcours de 
5eme année. 

 

500€ / jour et par stagiaire. 
 

 
Formation courtes construites à la demande et sur commande d’entreprises, de 
collectivités ou d’associations… 

 

Sur devis de formation, selon projet et besoins du 
commanditaire 

 
Formation VAE. 

 
Jury VAE : 800 € 

 

i L’ensemble des tarifs présentés est exprimé en « net de taxes ». Toutefois, la mise à disposition de locaux aménagés doit faire l’objet d’une collecte de TVA (notamment amphithéâtre, salle de cours, salle avec vidéo projecteur…). 

L’ensemble des tarifs est présenté pour les candidats suivant l’ensemble du volume horaire de formation en centre (parcours complet). Le coût d’une formation peut donc être ajusté en fonction de l’individualisation du parcours (allégements, ajustements, …) et 
donc des heures de formation en centre (parcours individualisé). 
 
ii Nombre d’heures de formation en centre (hors périodes de stage, périodes en alternance, …) à titre indicatif et non contractuel. Les maquettes de formation validées au Conseil d’administration à la rentrée universitaire font foi. 
 
iii Les tarifs de la formation continue sont renouvelés par tacite reconduction jusqu’à la prochaine réévaluation. Remises possibles en cas de difficultés financières du stagiaire, sous réserve de l’accord préalable de la Direction de l’IEP. 

 
iv Tarifs indicatifs et non contractuels. Le coût horaire des formations en contrat de professionnalisation est fixé à 20,21 € par Heure de formation en centre. Les frais de formation varient en fonction des volumes horaires présentiels de chaque formation. Le 

montant total facturé au commanditaire et/ou financeur de formation est donc égal au nombre d’heures de formation en centre multiplié par 20,21 €. Tarifs indicatifs et non contractuels. Le coût d’une formation en contrat d’apprentissage peut être revisité 

selon les recommandations en matière de « coût contrat » par l’autorité désignée « France Compétences » et selon les recommandations des branches professionnelles et OPCO.  

 

vi L’ensemble des tarifs « Formations Courtes » est à titre indicatif et non contractuel. Ces tarifs peuvent varier selon le projet et les besoins du candidat ou du commanditaire, et nécessiter ainsi un travail conséquent d’ingénierie pédagogique pour aboutir 

à un projet de formation « sur-mesure ». 
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4. Tarifs de l’école d’été 2025 de la chaire TMAP 
 

 

 

 
TARIFS FERMES & DEFINITIFS 

   
Colloque : école d'été Chaire TMAP   

Lieu : Groix   
Date : 24-26 juin 2025  
   

  
Montant TTC 

payé par le participant 

Tarifs d'inscriptions    

    

Partenaires chaire TMAP :   

3 journées 200,00 € 

1 journée 90,00 € 

    

Partenaires Sciences Po Rennes :   

Jusqu'au 31 mars 2025 :   

3 journées 200,00 € 

1 journée 90,00 € 

Après le 31 mars 2025 :   

3 journées 300,00 € 

1 journée 150,00 € 

    

Structures non-partenaires :   

3 journées 300,00 € 

1 journée 150,00 € 

    

Inscription à titre individuel :    

3 journées 200,00 € 

1 journée 90,00 € 

    

Repas de gala (optionnel et à ajouter aux tarifs 1 journée) 40,00 € 

    

  

  

Le taux de TVA est fixe et unique 20 %  
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